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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

TENUE LE MARDI 18 AVRIL 2023 

PAR VISIOCONFÉRENCE 

 

 

Sont présents : 

 

Mme Mélanie Beaumont, représentante des enseignants 

Mme Marie-Christine Bergeron, directrice adjointe 

Mme Francine Camirand, représentante des enseignants 

M. Jean Drouin, représentant des parents 

Mme Isabelle Girard, directrice 

Mme Judith Paquette, représentante du personnel de service de garde 

Mme Nathalie Malenfant, représentante du personnel professionnel 

Mme Kristel Boulianne-Guillemette, représentante des parents 

Mme Mélissa Bergeron, représentante des parents 

M. Claude Martin, représentant de la communauté 

M. Christian Valery Tayo Tene, représentant des parents 

 

Est absente :  

Mme Mélissa Larivière, représentante des parents 

 

Accueil et ouverture de l’assemblée (vérification du quorum – 61 LIP) 

 

M. Jean Drouin souhaite la bienvenue aux membres. Après constatation du quorum, il déclare la séance ouverte 

à 19 h 01. 

 

 

1. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

CE-22-23/30 Les membres ont pris connaissance de l’ordre du jour avant la séance.  

 

 Il est proposé par Mme Francine Camirand d’adopter l’ordre du jour tel que présenté. 

  

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

2. Adoption du procès-verbal du 21 février 2023 

 Le tout est conforme.  

 

CE-22-23/31 Il est proposé par Mme Nathalie Malenfant d’adopter le procès-verbal tel que présenté. 

    

  ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
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3. Suivis au procès-verbal du 21 février 2023 

Il n’y a aucun suivi. 

 

4. Droit de parole au public 

Il n’y a aucun public lors de cette rencontre. 

 

5. Adoption des règles de vie – (art. 76)  

Mme Girard explique qu’il n’y a pas d’énormes changements au niveau de l’agenda. Il y a eu des 

modifications au niveau de la tenue vestimentaire. On a ajouté des détails pour la sécurité aux abords de 

l’école pour la bâtisse de Bois-Joli. On a fait l’ajout d’une charte d’utilisation des appareils électroniques.  

 

        Pour les règles de vie, l’équipe maintient les mêmes que l’an passé.  

 

CE-22-23/32  Il est proposé par Mme Mélissa Bergeron de conserver les règles de vie telles que présentées. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

6. Approbation Course de Boischatel (art. 87) 

Mme Girard demande l’approbation pour déplacer les élèves de Bocage et Bois-Joli vers Boréal. La course 

sera le 12 ou le 13 juin en cas de pluie. Le trajet reste à déterminer. La ville est avisée et elle nous a indiqué 

collaborera.  

 

Un membre questionne le fait qu’il n’y ait pas eu d’entraînements à la course dans les années antérieures. 

Mme Girard fera le suivi auprès des enseignants d’éducation physique et des enseignantes de maternelle 

afin qu’ils préparent adéquatement les élèves. 

 

 M. Martin n’est pas certain qu’il n’y aura pas de travaux dans les rues avoisinantes en juin. Il fera un suivi 

là-dessus dans les prochains jours. Il nous informe que les pompiers seront probablement présents. 

 

  

CE-22-23/33  Il est proposé par Mme Judith Paquette d’approuver la course de Boischatel telle que présentée. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

7. Approbation d’une modification à l’horaire pour la journée du 22 juin 2023 – (art. 87) 

Le comité de fin d’année demande au conseil d’établissement leur approbation quant à un horaire continu 

le 22 juin. Le service de garde accueillera les élèves qui ne pourront retourner à la maison à la fin de l’activité. 

  

CE-22-23/34  Il est proposé par Mme Kristel Boulianne-Guillemette d’approuver la modification à l’horaire pour la journée 

du 22 juin 2023 telle que présentée. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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8. Approbation des coûts et d’une modification à l’horaire pour l’activité des finissants – 

(art. 87) 

Cette année, étant donné que les mesures sanitaires sont tombées, les enseignantes de 6e demandent une 

approbation pour la sortie sur le Louis-Joliet le 20 juin. Comme cette activité se déroulera en soirée, le 21 

juin serait une journée de congé pour les élèves et le personnel. Les frais seraient d’un maximum de 70 $ 

incluant un transport en autobus du bâtiment Boréal. Les enseignantes de 6e demandent l’approbation du 

CE. 

  

CE-22-23/35  Il est proposé par Mme Nathalie Malenfant d’approuver les coûts et la modification à l’horaire pour l’activité 

des finissants tels que présentés. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

9. Formation pour les conseils d’établissement 

Il n’y a pas d’autres éléments pour point. 

 

10. Correspondance de la présidence 

Il n’y a pas de correspondance. 

 

11. Informations de la direction 

 

11.1. PEVR et Projet éducatif 
Mme Girard informe que les membres de CE seront consultés en juin pour le PEVR. Concernant 

l’élaboration du projet éducatif, cela va bon train. L’objectif en écriture sera remplacé par un objectif 

en lecture. Le portrait sera présenté en juin au CE. 

 

11.2. Consultation à venir – Frais de déplacement 
Le Centre de services a révisé sa politique sur les frais de déplacement. Une consultation est à venir. 

 

11.3. Élections au CA 
Les enseignants, le personnel et la direction peuvent maintenant poser leur candidature sur le conseil 

d’administration du Centre de services. La communication sera envoyée sous peu aux parents du CE. 

 

11.4. Travaux d’été 
À Bocage, les planchers seront refaits sur l’étage. La classe extérieure est en attente en raison de la 

possibilité que ce bâtiment soit délaissé dans les prochaines années. À Bois-Joli, l’aire de 

stationnement sera refaite, la cour réaménagée et la classe extérieure construite. À Boréal, ce seront 

des travaux de peinture qui seront exécutés et une classe extérieure sera construite. 

 

 



 

 

 

 

V:\Administration\030\Secretariat\Secretaire Commun\03 Organisation école\Conseil d'établissement\2021-2022\1- CÉ 18 avril 2023 

12. Mot du représentant au comité de parents 

Mme Mélissa Bergeron résume les points abordés lors de la rencontre du 12 avril: 

 

- Il y aura un comité pour choisir les noms des 2 nouvelles écoles. 

- Une mini-formation sur les habiletés sociales des enfants et leur importance leur a été donné. 

- Ils ont discuté des résultats des « focus groups» (bien-être des élèves, discipline en classe, 

relation profs-élèves, de la sécurité, des règles (incohérence règles SDG / école), de la 

collaboration école-famille, des rôles des parents, des communications trop nombreuses de la 

part des écoles, des sites web des écoles pas à jour...). 

- Il y a des photos de la journée EHDAA sur le site du CSS, ainsi que des informations sur ces 

journées. 

- Des gens travaillent sur des trajectoires qualifiantes à la suite du secondaire. 

- Il y a eu des discussions sur la mise en place de moyens pour atténuer les effets de la pénurie 

de main-d’œuvre. 

- Pour l’aide à la classe, il y aura augmentation des subventions. 

- Une journée est prévue pour le recrutement des recrues par la direction. C’était un succès l’an 

passé! 

- Une pouponnière pour les nouvelles directions a été créée. 

- L’entrée progressive à la maternelle a été discutée. Certains parents trouvent que les enfants 

passent plus de temps au SDG qu’à l’école. 

 

Un membre souligne le fait qu’une conductrice serait désagréable dans l’un des autobus. La 

direction explique la procédure en cas de plainte. 

 

13. Des nouvelles de l’OPP 

Les membres de l’OPP ont trouvé engageante la vente de bûches. Ils ne poursuivront pas pour la campagne 

« Porte ton école ». 

 

14. Varia 

14.1 Approbation d’une sortie d’élèves (gr.401) 

L’éducatrice et la titulaire du groupe 401 demande l’approbation pour une sorties des élèves. Ces 

derniers vivraient un atelier de peinture le 21 juin en après-midi au café de la peintre.  Le déplacement 

se ferait en transport RTC. Aucun coût ne sera chargé aux parents. 

 

CE-22-23/36  Mme Mélanie Beaumont propose d’approuver la sortie du groupe 401 telle que présentée. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

14.2 Résolution attestant des sommes reçues 

Mme Girard dépose les montants reçus. Certaines sommes sont dédiées et d’autres protégées. Elle 

explique dans quoi les sommes seront dépensées. Un tableau est présenté. 

 

Mme Malenfant se questionne sur le montant qu’il reste pour les achats de la matériathèque une fois 

les sommes de la conférence enlevées. Mme Girard fera un suivi avant le 5 mai au comité des services 

complémentaires. 

 

CE-22-23/37  Mme Judith Paquette propose la résolution des sommes reçues telles que présentées. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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15. Levée de la séance 

CE-22-23/38  Considérant que l’ordre du jour est épuisé, Mme Francine Camirand propose la levée de la séance à 20 h 22. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 

Jean Drouin      Isabelle Girard    Marie-Christine Bergeron 

Président      Directrice      Directrice adjointe 

 

 

Secrétaire : Marie-Christine Bergeron 


